
RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des 
concentrations entre entreprises («le règlement CE sur les concentrations») 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 24 du 29 janvier 2004) 

Page 2, au considérant 8: 

au lieu de: «(8) Les dispositions à arrêter dans le présent règlement devraient s'appliquer aux modifications structu
relles importantes dont l'effet sur le marché s'étend au-delà des frontières nationales d'un État 
membre. Ces concentrations devraient, en règle générale, être examinées exclusivement au niveau de 
la Communauté, en application du système du “guichet unique” et conformément au principe de 
subsidiarité.» 

lire: «(8) Les dispositions à arrêter dans le présent règlement devraient s'appliquer aux modifications structu
relles importantes dont l'effet sur le marché s'étend au-delà des frontières nationales d'un État 
membre. Ces concentrations devraient, en règle générale, être examinées exclusivement au niveau de 
la Communauté, en application du système du “guichet unique” et conformément au principe de 
subsidiarité. Les concentrations qui ne sont pas couvertes par le présent règlement relèvent, en 
principe, de la compétence des États membres.»  
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